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OUVERT03 – Maintien de l’ouverture par brûlage ou écobuage dirigé

Les modifications par rapport à l'année précédente sont indiquées en rouge. 

1     : Objectifs      :

L’objectif  de  cette  opération  est  de  maintenir  l’ouverture  de  milieux  dont  la
dynamique d’embroussaillement est défavorable à l’expression de la biodiversité.
En effet, la gestion de landes par brûlage ou écobuage dirigé en altitude ou pour
des parcelles ou parties de parcelles peu accessibles permet de  maintenir une
mosaïque d’habitats naturels et de lutte contre les incendies.

Le brûlage dirigé est une pratique traditionnelle en zone de montagne, pour lutter
contre la fermeture de parcelles peu accessibles avec une forte pente et
l’affleurement de rochers qui interdisent toute mécanisation des opérations
d’ouverture. Un passage régulier du feu, selon une fréquence variable selon les
formations végétales (de 3 à 10 ans en général) permet d’entretenir des espaces
ouverts et une végétation appétante. La régularité et l’ancienneté de cette
pratique font qu’elle est intégrée par l’écosystème au point où certains habitats
peuvent être considérés comme dépendants du feu (Sutherland, 1990).

Les surfaces qui font l’objet du brûlage dirigé sont limitées et maîtrisées afin que
le feu ne s’étende pas sur des espaces non tolérants au feu. L’ouverture par
brûlage, réalisée en plein sur des surfaces limitées, en tâches voire pied à pied,
permet d’obtenir des milieux ouverts ou semi-ouverts et de restaurer à terme des
habitats naturels de pelouses ou landes. Par ailleurs, ces opérations d’ouverture
en mosaïque sont favorables à l’avifaune inféodée aux milieux ouverts ou semi-
ouverts.

La réalisation du brûlage nécessite une planification des interventions pour être
cohérente avec la protection des espèces, des forêts et des biens. La maîtrise du
feu est également recherchée pour favoriser un passage rapide des flammes qui
détruit la litière herbacée et la végétation ligneuse. Les feux sont réalisés durant
la période hivernale ce qui limite les effets secondaires sur la faune. Il doit
toutefois être accompagné d’une gestion par le pâturage afin d’assurer la
pérennité de l’ouverture et la réintégration à long terme des surfaces restaurées
dans la gestion pastorale de l’espace.

L’objectif de cette opération est d’inciter de nouveau les éleveurs à utiliser cette
technique, favorable à la gestion des espaces pastoraux sur les zones non
mécanisables, en l’intégrant à leur système d’élevage par le biais de la
réalisation d’un programme de brûlage individuel adapté.

2     : Montant unitaire annuel     : 

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis 
localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur
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3-2     : Eligibilité des surfaces

Chaque territoire définit les surfaces éligibles au sein des landes d’altitude, des
parcelles ou parties de parcelles peu accessibles dont la dynamique d’évolution
tend  vers  l’embroussaillement  (cultures  issues  de  la  catégorie  « Prairies  et
Pâturages permanents »).

4     : Critères de sélection

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.

5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des
charges

à respecter en
contrepartie
du paiement

de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de

contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Faire établir, 
par une 
structure 
agréée, un 
diagnostic 
parcellaire et 
un programme 
de travaux de 
brûlage ou 
d’écobuage sur
les surfaces 
engagées

Le 
programme 
de travaux de
brûlage ou 
d’écobuage 
devra être 
réalisé au 
plus tard le 
1er juillet de 
l’année du 
dépôt de la 
demande 
d’engagemen
t.

Sur place

Diagnostic
parcellaire

et
programme de

travaux de
brûlage ou
d’écobuage

Définitif Principale Totale
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Obligations du
cahier des
charges

à respecter en
contrepartie
du paiement

Contrôles Sanctions

Modalités
de

contrôle

Pièces à
fournir

Caractère
de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Etendue
de

l’anomalie

Mettre en 
œuvre le 
programme de 
travaux de 
brûlage ou 
d’écobuage

Sur place :
documentai
re et visuel

Programme de
travaux de
brûlage ou

d’écobuage,
cahier

d’enregistremen
t des

interventions
et

factures
éventuelles si

prestations

Réversible Principale Totale

Respecter les 
dates de 
brûlage ou 
d’écobuage : 
intervention 
entre le XXX et 
le XXX

Sur place

Programme de
travaux de
brûlage ou
d’écobuage

et
cahier

d’enregistremen
t des

interventions

Réversible Secondaire

A seuil : 
par tranche

de jours
d’écart par
rapport à la
date limite
(5 / 10 / 15

jours)

Interdiction du 
retournement 
des surfaces 
engagées

Administrati
f

et
sur place :

visuel

Automatique
d’après la

déclaration de
surfaces

et
contrôle visuel

du couvert

Définitif Principale Totale

Enregistrement 
des 
interventions

Sur place :
documentai

re

Présence du
cahier

d'enregistremen
t des

interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible
aux premier
et deuxième

constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut
d’enregistre

ment ne
permet pas
de vérifier
une des
autres

obligations,
cette

dernière sera
considérée

en anomalie)

Totale

6     : définitions et autres informations utiles

La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce
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indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du
contrôle  se  traduira  par  l’application  du  régime  de  sanctions,  qui  peut  aller
jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que
des valeurs nulles.

Préciser  le  modèle  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions.  A minima,
l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les
points suivants :

• Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de
parcelle ou groupe de parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire
graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

• Types d’interventions, dates, modalités

Le  diagnostic  parcellaire  et  le  programme de  travaux  de  brûlage  ou
d’écobuage précisent, au sein des surfaces engagées, les modalités de gestion
particulière sur lesquelles portent les obligations.  Ils  seront  établis  par  une
structure  agréée  (Préciser  la  liste  des  structures  agréées,  sur  la  base  d’un
diagnostic de territoire. Ce programme  doit  être établi  de préférence  avant le
dépôt de  votre demande d’engagement et dans tous les cas au plus tard le 1er

juillet de l’année du dépôt de votre demande.

Préciser  le  modèle  du diagnostic  parcellaire  et  du programme de travaux de
brûlage ou d’écobuage ou son contenu minimal conformément au DCN. Il doit
comporter a minima :

✗ Pour     les     interventions     sur     la     parcelles     ou     parties     de     parcelle     concernées     :

✔ La participation de l’agriculteur ou du gestionnaire des surfaces
engagées aux réunions de planification des feux ;

✔ La périodicité d’intervention minimale (1 fois en 5 ans au minimum)
et maximale. Cette précision sera faite pour chaque milieu considéré.
Préciser  la  valeur  de  la  variable  locale  p10 (nombre d'années  sur
lesquelles un brûlage est requis).

✔ La période d’intervention, en privilégiant la période hivernale afin de
minimiser l’impact négatif sur la flore, la faune et le sol ;

✔ Les modalités d’intervention :

• Brûlage ou écobuage en plein sur une partie de la parcelle ou
brûlage en tâches (surfaces inférieures à 10 hectares) ;

• Brûlage pied à pied (interventions manuelles) ;

• Préparation de la parcelle ;

• Surveillance du feu ;

✗ Pour     l  ’  entretien     des     parcelles:   

En  dehors des  années  où  un  brûlage  doit  être  réalisé,  l’entretien  des
parcelles doit être réalisé par entretien mécanique ou par pâturage. Les
conditions éventuelles d’intervention mécanique et/ou de pâturage seront
précisées par le biais d’autres opérations spécifiques.

Préciser le cas échéant,  les règles de cumul entre opérations (HERBE_09, 10,
OUVERT02).
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